
 

ESPALY SAINT MARCEL
  Bar Tabac presse, 10 avenue de la Mairie

LOUDES
  Bar Tabac Presse, 5 place de la Mairie

LE PUY-EN-VELAY
- La Civette, 24 rue Porte AIguière
- Les Marronniers, 46 avenue Baptiste Marcet
- Tabac de la Mairie, 1 rue Courrerie
- Tabac Presse, avenue Saint Flory
- Les Acacias, 35 boulevard Gambetta
- Tabac Presse, 30 place du Breuil
- Tabac Saint Jacques, 49 rue St jacques
- La Régence, 43 boulevard Maréchal Fayolle
- Le Balto, 1 place du Breuil
- Tabac, 4 rue du Portail d’Avignon
- Tabac Presse, 9 rue Chenebouterie
- Le 46, 46 boulevard de la République
- Le Saint Jean, 7 rue du faubourg St Jean
- Tabac du Val Vert, 12 place Eugène Pebellier
- Le Baccarat, 1 avenue Maréchal Foch

SANSSAC L’ÉGLISE
Au Petit Marché, 5 rue centrale

SAINT PAULIEN
- Café du Velay, 24 avenue du Ruessium
- Tabac, 42 avenue du Ruessium

Direction Départementale des Finances Publiques

de Haute-Loire

Août 2022

DES USAGERS

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

DU PUY-EN-VELAY - SUD



assurées par un agent des Finances
Publiques

SAINT PAULIEN : 1er et 3ème mardi du mois

Mairie, 1 rue des Remparts
9h-12h / 14h-16h30

LE PUY-EN-VELAY : du lundi au vendredi

Centre des Finances Publiques, 1 rue Alphonse Terrasson
de 8h30 à 12h30

lundi et jeudi sur rendez-vous

Pour payer vos factures locales contenant un QR code, vous pouvez 
aller chez un buraliste agréé.
Paiement possible en espèces (dans la limite de 300 €) ou par carte 
bancaire.

Liste des buralistes agréés     :  

 AIGUILHE
- Tabac Presse, 23 boulevard du Docteur Chantemesse
- Bar Tabac du Rocher, 1 rue Saint Michel

BAINS
  Le Del’Ri, 47 rue des Tilleuls

BRIVES CHARENSAC
- L’Escapade, 12 rue de la Poterie
- Bar Tabac Presse, 4 route de Lyon

CHADRAC
- Le Cyrano, 26 avenue des Champs Elysées
- Tabac Presse, 9 avenue Pierre et Marie Curie

CHAMALIÈRES SUR LOIRE
  Le Médiéval, 10 place Noël Jourda de Vaux

CRAPONNE SUR ARZON
  Tabac Cadeaux, 5 boulevard du Nord

Buralistes agréés

Rendez-vous : 
- sur impots.gouv.fr rubrique C Contact et RDV D en haut de la page d’accueil
- depuis l’espace particulier
- auprès du France Services ou la mairie

Liste des offres de service :

 1 - Obtenir des informations générales sur les démarches fiscales
      ou le paiement de créances locales ;
2 - Bénéficier d'un accompagnement au numérique pour les démarches
     en ligne ;
3 - Être aidé pour déclarer ses revenus ;
4 - Gérer son prélèvement à la source ;
5 - Obtenir des informations sur les impôts locaux (taxe foncière et
      taxe d'habitation) ;
6 - Obtenir des informations relatives aux sommes à payer (produits locaux) ;
7 - Faire une réclamation contentieuse ;
8 - Déclarer et gérer un changement de situation en cours d'année ;
9 - Payer (impôts, produits locaux, produits hospitaliers et amendes) ;
10 - Acheter des timbres fiscaux en ligne ;
11 - Demander une remise gracieuse ou des délais de paiement ;
12 - Obtenir un bordereau de situation ;
13 - Obtenir des informations sur la procédure de surendettement. 




